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Frontières territoriales et frontières
symboliques
L’immigration au prisme de l’action publique française et italienne

Annalisa Lendaro

1 La mise en œuvre des politiques publiques nécessite le classement de leurs populations

cibles. Or les catégories créées par l'action publique ne sont pas neutres. Dans le cas de

deux régions française et italienne, la Paca et la Ligurie, l'utilisation de la catégorie

d'“immigrés” dépend des représentations que les acteurs publics se forment de certains

ressortissants étrangers.  La distinction entre immigrés débouche sur des politiques,

comme la lutte contre les discriminations, qui demeurent à géométrie variable. 

2 Cette thèse en sociologie1 questionne l’action publique2 dans sa multiple et ambivalente

faculté à catégoriser l’immigré(e) et à légitimer son intervention sur les enjeux qui lui

sont associés, à travers l’analyse critique des catégories produites dans le domaine de

l’emploi. L’accent mis sur ce domaine se justifie doublement par l’acuité des enjeux liés

à la  régulation du marché du travail,  notamment dans une période de chômage de

masse, puis par les recompositions multiples d’une action publique qui se traduisent

par la multiplication des espaces de gouvernance, y compris territoriaux. La généalogie

et l’évolution sociétale des catégories de l’immigration sont appréhendées avec une

double entrée : d’une part, le territoire, dont l’échelle comparative privilégiée (mais pas

unique) est la région3 ; le deuxième registre est sectoriel, car l’analyse se développe à

partir du cas de deux secteurs professionnels traditionnellement ouverts à cette main-

d’œuvre, que sont le bâtiment et l’aide à domicile.

3 Frontières territoriales et frontières symboliques s’entrecroisent4, souvent de manière

conflictuelle  et  paradoxale,  et  concourent  à  la  construction  de  catégories  de

l’immigration à différents niveaux : institutionnel d’abord, car les politiques publiques

disposent  d’un  pouvoir  de  définition  à  valeur  juridique  et  normative ;  puis

organisationnel lorsqu’il s’agit d’enjeux plus spécifiquement sectoriels, au niveau de la

branche ou de l’entreprise ; et, parallèlement, au niveau des constructions sociales et

des pratiques des individus qui s’accommodent, interprètent, transforment, ignorent

les catégories construites par l’action publique et qui mettent en tension les parcours
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types  qu’elle  dessine.  En  créant  des  parcours  types,  l’action  publique  démontre  sa

capacité à construire des catégories sociales morales, définissant un ensemble de droits

et  d’obligations,  des  règles  de  conduite,  donc  des  modèles  d’insertion  considérés

comme préférables à d’autres.

4 Notre analyse prend en compte, d’une part, le rôle des institutions dans leur pouvoir de

construction des catégories officielles de l’immigration, notamment dans la sphère de

la régulation du marché du travail ; d’autre part, les processus de réinterprétation des

acteurs en charge de la mise en œuvre des politiques et de certains acteurs du marché

du  travail  (comme  les  intermédiaires  de  l’emploi),  dans  le  cadre  de  négociations

interpersonnelles.  Ensuite,  c’est dans les transitions et les bifurcations des parcours

biographiques, s’apparentant à des formes de bricolages plus qu’aux trajectoires types

dessinées par les dispositifs publics, que nous avons cherché, comme dans un jeu de

miroirs, le rôle pluriel et ambivalent de l’action publique.

5 La  reconstruction  des  parcours  des  travailleur(se)s  immigré(e)s,  qui  fait  l’objet  du

dernier chapitre de cette thèse, montre qu’une personne, selon les contextes au sein

desquels elle se déplace,  peut traverser une multitude de statuts différents,  plus ou

moins  formalisés  par  des  catégories  légales,  en  passant  de  l’“immigré  régulier”  à

l’“irrégulier”,  du “clandestin”  au “régularisé”,  de  l’“étranger”  au “naturalisé”,  de  l’

extracomunitario à l’“Européen”, etc. Le rôle des politiques publiques est déterminant

dans  la  mesure  où  elles  créent  des  catégories-cible  légitimes  ouvrant  l’accès  à  des

statuts porteurs de droits5, et pas seulement de représentations.

6 Ainsi, plus que la figure de l’étranger, celle(s) de l’“immigré(e)” avec ou sans papiers,

traverse  les  pages  de  cette  thèse  et  fait  émerger  les  contradictions  d’une  action

publique  de  plus  en  plus  territorialisée6 mais  aux  prises  avec  la  mondialisation  de

certains enjeux, comme la circulation de la main-d’œuvre7.

 

Pour une sociologie des catégories de l’immigration :
comment peut-on être immigré(e) ?

7 Les phénomènes migratoires prennent forme et évolent au sein de contextes à la fois

transnationaux8 et locaux9, où l’action publique et ses protagonistes (les décideurs mais

aussi  les  acteurs  de  la  mise  en  œuvre,  de  la  société  civile,  etc.)  jouent  un  rôle

déterminant dans la définition de qui est un(e) immigré(e) et de ce qui ne l’est pas.

Cette  action  publique  est  créatrice  de  frontières  :  il  s’agit  moins  de  l’invention  de

nouvelles formes de séparation entre territoires que de la construction de catégories

qui définissent les profils de populations qui peuvent devenir la cible des politiques.

Nous avons pu montrer, notamment grâce à la comparaison, que ces catégories n’ont

rien de  “naturel”  ou  de  “donné”,  même (voire  surtout)  lorsqu’elles  sont  officielles.

Alors que les catégories inscrites dans les lois (nationales et supranationales) et dans les

politiques publiques sont souvent envisagées de manière statique et normative, dans le

sens d’une influence presque déterministe de l’intervention publique sur la mise en

œuvre  de  régulations  plus  territoriales  et  sur  les  comportements  individuels,  nous

avons souhaité faire ressortir les marges de manœuvre des acteurs de la mise en œuvre

et des individus en interaction, du point de vue de leur capacité (et souvent de leur

besoin) à réinterpréter ou à contourner les catégories officielles, pour en construire
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d’autres ou pour leur donner un sens et  une légitimité adaptés à des circonstances

particulières.

8 Le concept de frontière et celui de catégorie devraient à notre avis faire l’objet d’une

ample réflexion pluridisciplinaire : une fois traversée une frontière externe, d’autres

frontières plus ou moins visibles se manifestent, transformant, multipliant, dissociant,

et parfois même recomposant l’identité juridique et sociale du migrant lui-même10 ; son

inclusion  dans  des  catégories  officielles  se  révèle  en  ce  sens  déterminante  pour  le

déroulement de son parcours d’insertion socioprofessionnelle.

9 Nous avons analysé l’action publique en partant du principe selon lequel il  y aurait

moins des “problèmes posés par les personnes immigrées” que des “questions relatives

à l’immigration”. En ce sens, l’immigration concerne autant les Français et les Italiens

de souche, que les immigré(e)s. Si des catégories officielles existent, donnant lieu à des

nomenclatures et des codages de la réalité relativement stables11, la catégorisation est

également  un  processus  plus  commun  et  intuitif,  une  opération  quotidienne  de

l’individu qui vise à réduire la complexité du monde par le biais de distinctions et de

séparations.  Le  va-et-vient  entre  les  échelles  de  l’action  publique  montre  que  les

catégories officielles de l’immigration sont parfois en décalage, voire incompatibles et

contradictoires,  avec  les  catégories  de  la  mise  en  œuvre  mais  surtout  avec  les

catégories indigènes de l’interaction individuelle.  Un des apports de notre thèse est

d’avoir montré que leur utilité et leur légitimité sont constamment redéfinies au sein

de contextes organisationnels et configurationnels spécifiques.

10 Ce qui rend instables et contradictoires les catégories de l’immigration est le fait qu’il

peut y avoir des “immigrés sans immigration” (par exemple, lorsqu’on parle de “fils

d’immigrés”),  et  de  l’”immigration  sans  immigrés”  (dans  le  cas  des  ressortissants

canadiens ou japonais,  par exemple).  Ainsi,  les catégories officielles ne suffisent pas

pour  définir  ce  qu’est  un immigré  ou un extracomunitario.  Ces  termes  font  en effet

l’objet d’usages sociaux plus étendus, dans des contextes multiples.

11 En France comme en Italie, des populations qui théoriquement rentrent parfaitement

dans la définition officielle d’“immigré” ne sont jamais associées à cette catégorie. Le

terme  d’“immigré”  est  alors  utilisé  pour désigner  surtout  les  étrangers  (ou

éventuellement  les  Français  par  naturalisation)  originaires  de  certains  pays,

notamment  des  ex-colonies  ou  des  pays  perçus  comme  étant  moins  développés

économiquement.  Sont  alors  immigrés  les  Marocains,  les  Antillais  et  les  “jeunes de

banlieues12”, mais pas les Australiens.

12 En Italie, le succès de la catégorie d’extracomunitario n’est pas moins paradoxal dans la

mesure où on aura tendance à y inclure des individus de nationalité roumaine, même si

la Roumanie fait partie depuis 2007 de l’Union européenne, mais pas les Canadiens.

13 L’immigré est ainsi le produit d’une construction sociale. Ces catégories montrent qu’il

y aurait des “immigrés” plus “immigrés” que d’autres ; toutefois, pour décider si un

individu est un immigré ou pas,  on a besoin de le comparer à des prototypes de la

catégorie,  censés  fournir  des  repères  cognitifs  à  la  personne  ou  à  l’institution

“catégorisatrice”.
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Le pouvoir heuristique de la comparaison

14 Nous nous sommes proposés de commencer par “chausser les lunettes surplombantes”

des politiques publiques européennes et nationales, avec leurs catégories juridiques et

officielles,  pour ensuite chausser les “lunettes du local”,  où la focale se restreint et

permet  de  voir  de  plus  près  une  multitude  d’acteurs  à  compétences  différentes,

interagissant selon des modalités de coordination typiquement sociétales13, produisant

alors des variantes locales des catégories formelles. Plusieurs niveaux de comparaison

se sont imbriqués, pour montrer que les catégories qui émergent de négociations et

compromis entre acteurs relèvent de cohérences sociétales inscrites dans le temps, et

font  émerger  des  problèmes  sociaux  et  des  instruments  d’action  légitimes

sociétalement. 

15 Notre  étude  nous  permet  également  d’avancer  que  le  “sociétal”  ne  se  boucle  pas

nécessairement au niveau national14.  Pour chaque région (la région Provence-Alpes-

Côte-d’Azur pour la France et la région Ligurie pour l’Italie), le caractère sectoriel de

l’action  publique  a  également  été  considéré :  nous  avons  étudié  en  profondeur  les

catégories construites dans les espaces de négociation de branche telles que le bâtiment

et les services à la personne. 

16 La  portée  heuristique  d’une  comparaison  internationale  est  apparue  nettement :  le

territoire régional s’est révélé une échelle clef d’un espace multiniveaux de déclinaison

et de construction de catégories de “travailleur(se) immigré(e)”. L’apport théorique de

cette thèse concerne notamment l’intérêt d’articuler l’approche de l’analyse sociétale

“revisitée” (attentive à la socialisation des éléments de la comparaison) avec celle de la

théorie des conventions (utile pour comprendre les logiques de justification des acteurs

inscrits dans un contexte précis). En adoptant une double focale “organisationnelle”

(attentive aux modes de fonctionnement interne à un organisme, par exemple Pôle

emploi) et “configurationnelle” (“qui travaille avec qui”, et selon quelles modalités),

nous avons pu faire émerger le caractère éminemment conventionnel des catégories de

l’immigration, en montrant qu’elles résultent de négociations, de jeux de pouvoir, et de

compromis qui les rendent plus ou moins légitimes.

 

Les “statistiques ethniques” et les dispositifs de lutte
contre les discriminations : des catégories d’action
sociétalement situées

17 Le cas de la région Paca et celui de la région Ligurie témoignent d’une décentralisation

évidente de l’action publique, par ailleurs complétée par une régulation supranationale

(européenne  notamment)  qui  intervient  dans  les  deux  contextes  à  la  fois  en  tant

qu’instrument financier et comme “label” légitimant de nombreuses initiatives locales

dans  le  domaine  de  la  lutte  contre  les  discriminations,  de  la  promotion  de

l’“intégration” et de l’accès aux droits sociaux des immigrés. 

18 À partir de ce point commun, on pourrait s’attendre à ce que dans les deux régions

apparaissent des processus similaires de fabrication locale d’instruments statistiques

qui  justifient  de  la  mise  en  place  de  ces  initiatives  et  qui  permettent  d’en  évaluer

l’impact sur le territoire. Or, il n’en est rien.
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19 En région Paca, le processus de décentralisation s’accompagne d’une déconcentration

importante des services de l’État, très concernés par la mise en œuvre territoriale des

politiques qui visent à réguler l’immigration et à lutter contre les discriminations. Cela

explique en partie le fait que l’élaboration à une échelle régionale d’outils statistiques

alternatifs  à  ceux  des  organismes  publics  nationaux  est  difficile.  Le  sujet  de

l’immigration  ne  se  prête  pas  à  servir  de  terrain  d’entente  pour  d’éventuelles

expérimentations locales, car la méfiance vis-à-vis de catégories renvoyant à l’ethnicité

n’aide pas à l’émergence d’un consensus élargi sur un renouveau des outils statistiques.

20 Pour qu’un codage territorial du réel devienne opérationnel il est fondamental que les

négociations  entre  acteurs  concernés  (experts,  décideurs,  administrations

déconcentrées,  collectivités  territoriales,  associations,  etc.)  aboutissent  à  des

compromis sur ce qui est légitime de mesurer et avec quels instruments15.  Mais,  en

Paca, le référentiel républicain influence la perception des problèmes et des risques

associés  à  une  mesure  et  une  quantification  des  phénomènes  discriminatoires.  Le

principe d’égalité, censé être respecté par les institutions publiques spécialisées dans le

recueil et le traitement de données statistiques, fait de ces dernières les plus légitimes

en matière d’immigration : “Les seuls éléments statistiques que nous utilisons, au niveau

régional, mais partout je dirais, ce sont ceux de l’Insee.” (Directeur régional Acsé-Paca) .

21 La décentralisation n’a donc pas impulsé, du moins dans le domaine des statistiques sur

l’immigration,  la  construction  d’outils  de  mesure  ad  hoc concernant  les  territoires

régionaux.  Les  administrations  locales  n’ont  pas  d’autres  outils  que  les  statistiques

administratives, pour lesquelles seul compte le critère de la nationalité, et cela donne

lieu à des insatisfactions : “On ne peut voir que ceux qui sont de nationalité étrangère, et c’est

un gros problème car ça fait cinq ans que je travaille sur la lutte contre les discriminations à

l’emploi et on ne peut pas évaluer l’impact que ça fait sur le territoire.” (Directeur ex-DDTEFP

13).

22 Il s’agit donc davantage de se réapproprier des données statistiques nationales dans le

cadre d’une action publique régionale que de fabriquer territorialement les chiffres à

utiliser pour justifier la mise en œuvre de mesures locales. 

23 Le  cas  des  observatoires  régionaux16 est  intéressant  à  ce  sujet  car  à  travers  eux

s’exprime un besoin de production localisé de statistiques, qui reste pour l’instant très

discret dans le domaine de l’immigration. L’entrée légitimante se confirme être celle

des  discriminations,  et  non  celle  de  l’immigration  en  tant  que  telle :  en  2011,  la

Direction régionale de la jeunesse et des sports et de la cohésion sociale en Paca a lancé

l’idée de la création d’un Observatoire régional sur les discriminations, dont l’étude de

faisabilité  à  été  confiée  à  l’ORM  (Observatoire  régional  des  métiers),  qui  est

l’Observatoire régional de l’emploi et de la formation de la région Paca. Le besoin de

capitaliser les expériences passées se combine avec celui de se doter régionalement

d’instruments  statistiques  capables  d’appréhender  les  phénomènes  discriminatoires

dans  leurs  multiples  facettes  et  d’outiller  les  décisions  publiques  régionales  en  la

matière, en les légitimant.

24 Il s’agit d’un défi toujours actuel en France, car si les statistiques sur les phénomènes

migratoires ne sont pas censées résoudre en soi les problèmes des populations qu’elles

décrivent,  elles  sont  tout  de  même  en  mesure  de  construire  de  nouvelles

représentations des problèmes17. Il sera en ce sens intéressant de voir quels seront les “

entrepreneurs d’action publique18” qui deviendront protagonistes de cette nouvelle scène
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régionale  et  s’ils  parviendront,  comment  et  avec  quels  moyens,  à  remodeler  cette

action publique en innovant par l’outil statistique. 

 

Le miroir italien : statistiques “mon amour” !

25 En Italie, l’État est moins présent dans le domaine de la mise en œuvre des politiques

publiques,  transférant  un  nombre  important  de  responsabilités  non  seulement  aux

collectivités  territoriales  mais  aussi  au  tiers  secteur19.  Toutefois,  les  catégories

d’étranger et ses dérivés (“immigré”, “extracommunautaire”, etc.) sont légitimes tant

au niveau national qu’au niveau territorial. Tous les acteurs, publics et privés, qu’ils

soient  spécialisés  dans  l’emploi,  les  services  sociaux  ou  plus  spécifiquement  dans

l’immigration, produisent des rapports, des comptes rendus d’activité, des programmes

d’action, etc.,  qui incluent régulièrement des données statistiques sur les “immigrés

étrangers”.  Ces  statistiques  regroupent  souvent  des  chiffres  mesurant  l’accès  aux

services,  les  types  de  besoin,  ou  l’impact  de  certaines  actions  mises  en  œuvre  en

fonction de  la  nationalité  des  individus.  L’Italie  est  en effet  un pays  d’immigration

depuis moins longtemps, ce qui fait qu’une grande majorité de ses “immigrés” sont des

étrangers au sens où ils ne possèdent pas la nationalité italienne20. 

26 Les instruments de mesure concernant la présence de “citoyens immigrés”, capables

d’appréhender  leurs  caractéristiques  et  leurs  besoins,  sont  par  ailleurs

institutionnalisés par des lois régionales comme la n. 7/2007 en Ligurie, qui a créé le

département “immigration” au sein de l’Observatoire régional du travail.

27 L’intérêt  des  outils  statistiques  régionaux sur  l’immigration  ne  réside  pas  en  leur

capacité à “changer la manière de voir les choses” fixée par des cadres nationaux, mais

plutôt  en  leur  pouvoir  de  décloisonner  l’action  publique,  qui  permet  de  traiter  de

manière transversale des questions qui touchent à la fois à l’emploi et à la régulation de

l’entrée et  du séjour des étrangers,  à  la  reconnaissance de diplômes étrangers et  à

l’évolution de carrière des immigrés, à la mise en place de services sociaux de base et à

la défense du droit au regroupement familial. 

28 Les statistiques sur les “immigrés étrangers” sont en effet plus facilement mobilisables

par  les  acteurs  de  l’action  publique  afin  de  prouver  le  besoin  d’intervenir  sur  un

problème (comme le manque d’hébergements, le travail non déclaré et les accidents du

travail) sur lequel l’État ou les collectivités territoriales ne donnent pas une réponse

satisfaisante. L’action publique en région Ligurie se distingue donc de façon claire de la

région Paca quant à son pouvoir de rendre visibles et légitimes différentes catégories

d’“immigrés étrangers”. 

 

Conclusion

29 Le cas des mesures de lutte contre les discriminations relève d’un usage sociétalement

distinct de l’outil statistique en France et en Italie. En Italie, il représente une entrée

parmi  d’autres  pour  intervenir  sur  la  relation emploi-formation,  venant  justifier  le

financement de dispositifs proactifs en faveur des populations immigrées. 

30 En  France,  la  discrimination  rentre  d’abord  dans  un  projet  politique  surplombant,

visant à traiter des problèmes sans nommer les publics, ce qui permet de contourner la

mise  en  place  d’actions  de  discrimination  positive21 et  la  construction  d’outils  de
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mesure spécifiques : l’approche et les instruments adoptés viennent du national pour se

décliner  territorialement  en  actions  davantage  tournées  sur  la  prévention  des

discriminations.La  comparaison  internationale  nous  a  permis  de  contextualiser  la

construction  et  l’usage  de  la  catégorie  d’“immigré”  comme  instrument  de  l’action

publique22. Elle permet notamment de montrer que les catégories construites au niveau

régional ne sont pas toujours le fruit d’opérations cohérentes et délibérées supportées

par des modes de coordination performants23, et que leur usage est situé car il dépend

du contexte sociétal dans lequel elles s’inscrivent. On rejoint en ce sens Gilles Frigoli

lorsqu’il souligne comment l’“émergence de ‘nouvelles migrations’ agit comme une contrainte

exogène qui déstabilise de nombreux acteurs de l’action publique et face à laquelle les pratiques

locales constituent une tentative de réponse adaptative24”.
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